
 
 

 
Pour adhérer au club des partenaires du RCSE, le 
premier réseau d’entreprises  du sport féminin,  une 
cotisation annuelle de 350 �  pour les personnes morales 

et de 125 �  pour les particuliers vous est demandée. 
 
Possibilité du Mécénat : 
Le versement ouvre droit à une réduction d’impôt égale à 60% de 
son montant dans une limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires. 
Le don d’un particulier ouvre droit à une réduction d’impôt de 66% 
de son montant dans une limite globale de 20% du revenu 
imposable. 
 
Feuillet d’inscription à retourner avec votre règlement à : 
RC Saint Etienne – 22, rue du Puits Rochefort – 42100 Saint 
Etienne 
Chèque à établir à l’ordre du RC Saint Etienne 
 

 

FEUILLET D’ADHESION 
 

Nom :………………………………………………………………………. 
Prénom :…………………………………………………………………… 
Société :……………………………………………………………………. 
Fonction :………………………………………………………………….. 
Adresse :…………………………………………………………………... 
CP :…………….  Ville :…………………………………………………... 
E-mail :…………………………………………………………………….. 
Téléphone Fixe :……………………… Portable :……………………… 
Inscription à titre :   �  Professionnel     �  Personnel 

FICHE D’ADHESION 
CLUB DES  

PARTENAIRES  
RC SAINT ETIENNE 


